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REGLEMENT DE LA CONSULTATION  

 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONSULTATION  

 

La présente consultation concerne :  

-l’acquisition d’un tracteur tondeuse pour la commune de Vers sur Selle 80480  

 

 

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE LA CONSULTATION  

 

2-1. Etendue de la consultation  

 

-La présente consultation est lancée sans variante technique.  

-Elle est soumise aux dispositions de l’article 33 du Code des Marchés Publics.  

 

2-2. Décomposition en tranches  

Marché à lot unique.  

 

2-3. Compléments à apporter au cahier des clauses techniques particulières  

 

Les candidats n’ont pas à apporter de complément au cahier des clauses 

techniques particulières.  

 

2-3 bis. Solutions de base  

 

Le dossier de consultation comporte 1 solution de base.  

 

Les candidats devront répondre à la solution.  

 

2-3 ter. Option 

 

Les candidats devront chiffrer l'option. 

 

2-4. Variantes techniques  

 

Sans objet.  

 

2-4 bis. Mode de règlement  

 

Sans objet.  

 

2-5. Délais de livraison  

 

Le délai de livraison est donné par le fournisseur  

 

2-6. Modifications de détail au dossier de consultation  

 

Le maître de l’ouvrage se réserve le droit d’apporter au plus tard 8 jours avant 

la date limite fixée pour la remise des offres, des modifications de détail au 

dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base du 

dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.  

 

Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la 

remise des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en 

fonction de cette nouvelle date.  

 

2-7. Délai de validité des offres  

 

Le délai de validité des offres est fixé dans l’acte d’engagement.  

Il court à compter de la date de signature de l’acte d’engagement par le 

titulaire. 

  



2-8. Critères d’attribution de marché  

 

Le marché sera attribué sur la base du calcul suivant :  

 

-note /20 pour le montant global et qui correspond à 70 % de la note finale.  

-note /20 pour les caractéristiques techniques de l’offre suivant les critères 

établis et qui correspond à 30% de la note finale.  

 

 

ARTICLE 3 – PRESENTATION DES OFFRES  

 

Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque 

entrepreneur.  

 

Les offres de candidats seront entièrement rédigées en langue française.  

 

L’acte d’engagement sera complété conformément aux commentaires joints à ce 

document.  

 

3-1. Solutions de base  

 

Le dossier à remettre par les candidats comprendra les pièces suivantes :  

 

A – Un projet de marché comprenant : un acte d’engagement : cadre ci-joint à 

compléter, daté et signé par les représentants qualifiés de toutes les 

entreprises candidates ayant vocation à être titulaires du marché, cet acte 

d’engagement sera accompagné éventuellement par les demandes d’acceptation des 

sous-traitants, et d’agrément des conditions de paiement, pour tous les sous-

traitants désignés au marché (annexe de l’acte d’engagement en cas de sous-

traitance).  

 

Que des sous-traitants soient désignés ou non au marché, le candidat devra 

indiquer dans l’acte d’engagement le montant des prestations qu’il envisage de 

sous-traiter et, par différence avec son offre, le montant maximal de la créance 

qu’il pourra présenter en nantissement ou céder.  

 

-Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.), cahier ci-joint à 

accepter sans modification.  

 

-Le devis descriptif et estimatif à réaliser par l’entreprise.  

 

-Un mémoire sur le matériel proposé dans l’offre.  

 

 

ARTICLE 4 – JUGEMENT DES OFFRES  

 

En cas de discordance constatée dans une offre, les indications portées en 

lettres sur l’acte d’engagement prévaudront sur toutes autres indications de 

l’offre et le montant du détail estimatif sera rectifié en conséquence.  

 

Les erreurs de multiplication, d’addition ou de report qui seraient constatées 

dans ce détail estimatif seront également rectifiées et, pour jugement des 

offres, c’est le montant ainsi rectifié du détail estimatif qui sera pris en 

considération.  

 

Dans le cas où des erreurs de multiplication, d’addition ou de report seraient 

constatées dans la décomposition du prix global forfaitaire, d’un prix 

forfaitaire ou dans le sous-détail d’un prix unitaire figurant dans l’offre d’un 

candidat, le montant de ce prix ne sera pas rectifié pour le jugement de la  

consultation.  

 

Toutefois, si l’entrepreneur concerné est sur le point d’être retenu, il sera 

invité à rectifier cette décomposition ou ce sous-détail pour les mettre en 

harmonie avec le prix forfaitaire ou le prix unitaire correspondant. En cas de 



refus, son offre sera éliminée comme non cohérente.  

 

ARTICLE 5 – CONDITIONS D’ENVOI OU DE REMISE DES OFFRES  

 

Les offres devront être adressées ou déposées au Secrétariat de la Mairie de  

Vers sur Selle, 19 route de Conty, 80480 Vers sur Selle pour le 7 juin 2013 à 16 

heures  

 

ARTICLE 6 – RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES  

 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient 

nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront s’adresser au plus 

tard 5 jours avant la date limite de remise des offres, à la Mairie de Vers sur 

Selle, tél 03 22 95 18 35, courriel c.delepine@amiens-metropole.com  

 

Une réponse sera alors adressée en temps utile à toutes les entreprises ayant 

retiré le dossier.  

 

 


